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10 place du théâtre - CS 50339 - 26216 Montélimar cedex 

 

Lycée Alain Borne 
Montélimar                                                        Académie de Grenoble 

 
 

INSCRIPTION EN CLASSE DE SECONDE – Rentrée 2022 
 

 

Un RESPONSABLE LEGAL se présentera avec le DOSSIER COMPLET aux dates et horaires suivants : 
 

Lundi 4 juillet 2022 
7h30-11h30 Collèges Gustave Monod et Marguerite Duras 

12h30-16h30 Collèges Europa et Alain Borne 

Mardi 5 juillet 2022 7h30-11h30 
Collèges de Cléon d’Andran, Dieulefit, Livron, 

Loriol, Chabrillan et autres établissements 

 
 Pour collèges du secteur : le dossier d’inscription sera remis aux élèves par le collège d’origine. 

 Les élèves des autres établissements rempliront le dossier sur place le 5 juillet ; il sera également disponible 

à partir du 1er juillet à l’accueil du lycée ou sur le site : https://alain-borne.ent.auvergnerhonealpes.fr/  

 Pour les enseignements optionnels d’Arts Plastiques, Danse, EMILE, Italien Européen et Théâtre : seuls les 
élèves retenus par les commissions de sélection pourront être inscrits (dossier de candidature à constituer 
en amont). 

 

Pièces à fournir lors de l’inscription (aucune photocopie ne sera effectuée par le lycée) 
 

 Photocopie de la pièce d’identité de l’élève 

 Photocopie intégrale du livret de famille (si changement intervenu depuis moins d’un an) 

 Si séparation ou divorce depuis moins d’un an : photocopie de l’extrait du jugement (pages fixant les 
règles d’autorité parentale) 

 Photocopies des pages du carnet de santé relatives aux vaccinations  
Sur la photocopie doivent figurer nom, prénom et date de naissance de l’élève.  

 RIB pour les boursiers 

 Prévoir une photo d’identité (pour l’enveloppe vie scolaire). 

 
Démarches à effectuer par les familles avant l’inscription 
 

− Demande de la Carte PASS’REGION sur https://jeunes.auvergnerhonealpes.fr. Elle sera adressée à 
votre domicile après validation par le lycée lors de l’inscription. Elle permettra notamment le retrait 
des manuels scolaires et l’accès à l’établissement par les portiques.  

 

− Demande de la carte de transport scolaire auprès de :  

− Montélibus sur www.montelibus.fr si votre commune de résidence fait partie de Montélimar-Agglo.  

− La Région sur www.auvergnerhonealpes.fr/scolairedrome pour les autres communes. 
 

 
Equipements 

− Blouse en coton & manches longues à prévoir dès le 1er cours de physique (obligatoire en TP). 

− Calculatrice : attendre la rentrée pour instructions et possibilités d’achats groupés. 

− Fournitures scolaires : pas de liste spécifique au lycée. 

− Manuels scolaires : fournis gratuitement par la Région, ils seront distribués aux élèves à la rentrée. 

− Achat de livrets détachables à prévoir pour l’italien et les options latin et management (les listes seront 
publiées ultérieurement sur le site du lycée). 
 

EN CAS DE DIFFICULTES RELATIVES AUX INSCRIPTIONS, CONTACTER LE SECRETARIAT DU LYCEE AU 04.75.92.34.36. 
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